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[. Et qu'il foit a 1plus atiié par lIautorité fufdite, que les amendes impoées

jpar ceLAge appartiendront. moitié au Dénonciateur, et l'autre moiLieIfera.payée entre
es mains du Recveur Général de la Pi ovínce, pour. le fotien du- Gouvernement Ci- coPc .1 bine

-vil d'cei le; -t il en fera ten compte à la Couronne, par la voie des Comanmffairea d», du:' u . 0- , ronne C rd -pa.,.


